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UNION DES MUNICIPALITES DU QUEBEC



R-3640-2007 : Demande de renseignements no. 1 de l’UMQ

R-3640-2007


Demande du Transporteur afin de modifier ses tarifs et conditions de transport d’électricité à compter du 1er janvier 2008
Demande de renseignements de l’UMQ no.1 à Hydro-Québec (transénergie) 
[image: image2.jpg]ENVIRONNEMENT







Référence : 
(i) Rapport du groupe de travail sur la politique de rabais et les services complémentaires pour les services de transport de point à point, pages 24-25 de 45

(ii) Tableau A de l’annexe 5 du même rapport
Préambule :

« En résumé, sur la base uniquement de l'impact possible des réservations par les participants ayant fourni un estimé, un rabais de 4$/MW/heure appliqué pendant toutes les heures de pointe et hors pointe pour trois mois en 2006 aurait causé une réduction dans les revenus de point à point estimée à 4,5 $ millions (Tableau A), alors que les mêmes rabais appliqués uniquement durant les périodes hors pointe auraient causé une réduction de revenus estimée à 0,4 $ million (Tableau B). Cette analyse est toutefois incomplète, puisqu'elle ne tient pas compte de réservations additionnelles pouvant provenir de clients ne participant pas au groupe de travail et qui seraient attirés par les rabais, le cas échéant.

À partir des données fournies par les participants, il n'est pas possible d'extrapoler les pertes estimées pour un rabais de 6 $/MW/heure durant les périodes hors pointe quant l'utilisation de la capacité disponible était inférieure à 20 %, en plus d'un rabais de 4 $/MW/heure quant l'utilisation de la capacité disponible était entre 20 % et 40 %, puisqu'un seul client a fourni des données sur les réservations potentielles additionnelles avec un rabais de 6 $/MW/heure et que de plus ces données n'étaient pas différenciées selon le niveau d'utilisation des interconnexions à différentes périodes Aucune donnée n'est disponible pour estimer l'impact à long terme de ce mécanisme de rabais. »
(Nos soulignés)

1. Veuillez compléter le tableau à la référence (ii) en ajoutant une colonne pour le reste des clients point à point et des clients potentiels qui seraient attirés par les rabais. Pour les lignes nécessitant des données à fournir par les clients, veuillez vous baser sur des hypothèses et formuler des scénarios.
2. Veuillez calculer quelles devraient être les valeurs minimales des réservations additionnelles totales à effectuer durant les mois d'avril, mai et octobre, en prenant pour hypothèses que des rabais respectifs de 6,00 et 4,00 $/MW/heure auraient été appliqués pour le service horaire non ferme, pour que la variation potentielle des revenus du Transporteur soit positive ou nulle.
Référence : HQT-11, Document 1, Page 14 de 22
Préambule :

« D'autre part, le Transporteur étudie actuellement plusieurs demandes de service de transport de point à point à long terme, qui pourraient augmenter significativement les volumes des services de transport de point à point transportés sur le réseau. Dans ce contexte, le Transporteur ne propose actuellement aucune modification aux services complémentaires applicables aux services de transport de point à point et il prévoit proposer les modifications requises au cours de la prochaine demande tarifaire, après avoir terminé les études à ce sujet »
3. Veuillez expliquer pourquoi l’augmentation significative des volumes des services de transport de point à point attendue sur le réseau conduit le Transporteur à ne proposer actuellement aucune modification aux services complémentaires applicables aux services de transport de point à point.
Référence : 
i) HQT-1, document 1, page 13 de 136, lignes 22 à 25;

ii) HQT-1, document 1, page 14 de 136, lignes 11 à 13;

Préambule :

i) « Ils [les investissements] sont déterminés par l’âge et l’état des actifs, ainsi que par leur capacité techniques à répondre aux besoins du réseau de transport d’électricité ou de télécommunications.»

ii) « À l’exception des remplacements découlant de bris ou de défectuosités majeures, les investissements en Maintien des actifs font l’objet d’une planification d’interventions découlant du diagnostic de l’état des équipements.»
4. L’état des actifs est, il va sans dire, évalué par le biais des inspections effectuées sur le réseau.

a. Quel est le cycle d’inspection actuel des actifs du réseau?

b. Le Transporteur prévoit-il augmenter la fréquence des inspections des actifs du réseau?
Référence : 
1. HQT-1, document 1, page 45 de 136, lignes 13 à 19;
2. HQT-1, document 2, en liasse.

Préambule :

« Comme une grande partie des actifs sont de plus en plus âgés, le Transporteur, qui dans le passé gérait un parc d’actifs plus jeunes, doit maintenant gérer des actifs vieillissants qui approchent et, dans certains cas, ont dépassé leur fin de vie utile. Cette situation a un impact sur la gestion du Transporteur dans son ensemble, c’est-à-dire sur les interventions qu’il doit effectuer sur les actifs en fin de vie tout comme sur l’entretien des actifs en cours de vie utile.»

5. Dans la pièce mentionnée à la référence ii) il est fait mention à différents endroits de la durée de vie et de l’âge moyen de certains actifs. Pourriez-vous présenter, sous le modèle du tableau 1 à la page 16 de la pièce HQT-1, document 2, un tableau synthèse qui ferait mention de :
Type d’équipements, par exemple, disjoncteurs, équipements de transformation, équipements de compensation, systèmes d’automatismes, autres équipements (jeu de barres, systèmes d’air comprimé, parafoudre...)

•
Nombre approximatif (ou réel, si disponible) d’équipements du réseau;

•
Âge moyen;

•
Durée de vie;

•
Le pourcentage de chaque type qui a dépassé la durée de vie.

NOTE : Si ces données ne sont pas encore colligées pour certains actifs ou sont non pertinentes dans le cadre de la «Stratégie de gestion de la pérennité des actifs du Transporteur », veuillez l’indiquer.

Référence : HQT-1, document 1, page 30, lignes 7 à 14.

Préambule :
« Le Transporteur pourrait donc dépasser l’enveloppe totale autorisée par la Régie en 2007. Une nouvelle prévision sur une base huit de données réelles et quatre mois de données projetées sera établie en septembre 2007. Le Transporteur compte présenter à la Régie cette nouvelle projection et, le cas échéant, lui fournir toute l’information pertinente pour apprécier les causes des dépassements. »

6. Veuillez déposer la nouvelle projection et les justifications des dépassements.
Référence : HQT-1, document 1, page 36, lignes 22 et suivantes.
Préambule :

« […]  au moment où la demande relative au budget des investissements est déposée à la Régie, les analyses coûts/bénéfices des différents projets inclus dans l’enveloppe budgétaire demandée pour l’année subséquente ne sont pas nécessairement toutes complétées. Toutefois, les projets planifiés font généralement l’objet d’analyses permettant de déterminer les scénarios les plus économiques présentant les bénéfices les plus importants dans les mois qui précèdent le début des projets. » 

7. Veuillez donner une approximation du pourcentage de projets et/ou de l’enveloppe globale qui ont fait l’objet d’analyses coûts/bénéfices au moment où la demande relative au budget des investissements est déposée à la Régie.
8. Les processus du Transporteur prévoient-ils une évaluation à la complétion des travaux et une conciliation des écarts entre le budget et le réel? 
9. Cette conciliation est-elle portée à l’attention de l’instance appropriée du Transporteur qui a pris la décision d’approuver le projet. Si oui, comment et quand?
Référence :

i)
HQT-1, document 1, page 47, lignes 25 et suivantes;

ii)
HQT-2, document 1;

iii)
HQT-3, document 1, page 8 de 25;

iv)
HQT-1, document 1, page 53, lignes 8 à 12.


Préambule :

i)
« La stratégie optimisée constitue toutefois une première phase permettant au Transporteur de déterminer les investissements qu’il doit effectuer à court terme, plus particulièrement en 2008. Le Transporteur entend en effet poursuivre le développement de cette stratégie afin d’y intégrer des paramètres qui s’avèrent également importants pour lesquels il ne possède pas encore toutes les données nécessaires.»

ii)
Généralités
iii)
« Dans les tableaux qui suivent, le nombre inscrit est le nombre d’équipements priorisés par année à titre indicatif seulement. C’est la stratégie de pérennité qui fixe le rythme requis. »

iv)
« Le Tableau 15 détaille les investissements requis pour 2008 par familles d’actifs homogènes en précisant pour chacune de celles-ci le montant du budget et le pourcentage qu’il représente par rapport au montant total. Le tableau note en plus les orientations plus amplement décrites à la pièce HQT-3, document 1.»

10. Veuillez présenter le plus complètement possible ce qui reste à faire : actifs visés, fonctionnalités; les paramètres à déterminer, les étapes à venir, les expertises externes sollicitées, les étapes intermédiaires avec les échéances, la date approximative de fin de projet et le coût total estimé du projet.
11. Dans la mesure où le tableau 15 de la référence iv) ne donne aucune indication du nombre d’équipements considérés, comment peut-on juger de l’arbitrage qui a été fait entre les orientations décrites à la pièce HQT-3, document 1 et la stratégie de pérennité?
12. Le fait de ne pas indiquer le nombre d’équipements considérés est-il en relation avec la nature partiellement confidentielle de la pièce HQT-3, document 1? Si oui, donner les explications appropriées.
Référence:

i)
HQT-1, document 1, page 49, lignes 2 à 8;

Ii)
HQT-1, document 1, page 50, lignes 12 à 14.

Préambule :

i)
« Ces projections à long terme risquent d’être modifiées considérablement lorsque les paramètres auront été intégrés à la stratégie. De ce fait, les graphiques présentées à la pièce HQT-2, Document 1, qui illustrent les projections à très long terme quant aux investissements requis et à l’évolution du risque, sont présentés à titre indicatif seulement. Pour l’essentiel, ces graphiques permettent de voir que les interventions et le risque continuent à augmenter pour se stabiliser à long terme. »

ii)
« Elle lui permet également de s’assurer que, bien qu’il soit encore gérable mais à la hausse, le niveau de risque se stabilisera à long terme.»

13. Quel est l’horizon envisagé par le Transporteur quand il est question du long terme?
14. Le Transporteur a-t-il déjà déterminé le niveau de risque « stable » qui est visé à long terme?
15. Si oui, veuillez l’indiquer.

Référence:
i)
HQT-1, document 1, page 37, lignes 10 à 16;

ii)
HQT-1, document 1, page 53 de 136, lignes 14 à 18; 

iii)
R-3640-2007, HQT-7, document 1, page 9 de 33, lignes 5 à 12.

Préambule :

i)
« Suivant le cadre réglementaire auquel est assujetti le Transporteur, où il est prévu de justifier un niveau d’investissement et non chaque projet individuellement  le Transporteur estime que ces informations répondront aux attentes formulées par la Régie, notamment dans sa décision D-2006-89, et qu’elles lui permettront d’apprécier le bien-fondé des analyses qui sont à la base du choix des projets composant les différentes catégories d’investissements. »

ii)
« Quant aux projets en cours, le Transporteur rappelle qu’il s’agit de la poursuite ou du parachèvement de travaux liés à des projets déjà débutés et que les investissements relatifs à ces projets correspondent aux flux générés par les investissements autorisés par la Régie dans le cadre de demandes antérieures du Transporteur.»

iii)
« Celle-ci précise que le projet d’intégration du parc éolien de Baie-des-Sables, dont les coûts de plus de 11 M$ font partie des budgets d’investissement autorisés par la Régie pour les projets de 2006 du Transporteur dont le coût individuel est inférieur à 25 M$, ne fait pas l’objet de cette demande d’autorisation. Le Transporteur a cependant soustrait ces coûts de sa base de tarification 2007 en application de la décision D-2007-08 précitée, ce qui n’aurait finalement pas été requis si la Régie avait été informée en temps opportun de ce qui précède.»

NOTE : L’UMQ soumet que le « problème » mentionné au préambule iii) vient peut-être du fait que la demande d’autorisation pour les projets dont le coût individuel est inférieur à 25M$ ne permet pas, dans le cas des projets en cours (préambule ii) de faire le lien entre le budget demandé et les flux monétaires découlant de projets d’investissements autorisés par la Régie dans le cadre de demandes antérieures du Transporteur et ultimement leur inclusion dans la base de tarification.
16. Le Transporteur a-t-il envisagé de présenter une pièce qui relierait les projets en cours de l’année aux demandes antérieures ? Par exemple, présenter pour les projets en cours, sur le modèle de la pièce HQT-1, document 1, pages 25 et 26, l’estimation des flux monétaires (investissements) découlant des projets approuvés pour chacune des années antérieures qui constituent le montant présenté au titre de projet en cours
17. Étant donné que le Transporteur demande l’approbation des projets en cours, comment, de l’avis du Transporteur, peut-on en faire l’appréciation sans la correspondance suggérée à la question 1 ? Veuillez élaborer votre réponse.
Référence : HQT-1 document 1, page 65, lignes 26 et 27;

Préambule :

« Plusieurs entreprises de services publics ont amorcé des projets majeurs de remplacement de leurs systèmes d’automatismes jugés obsolescents par une numérisation importante des protections de leur réseau de transport. »
18. Veuillez donner la liste de ces entreprises de services publics?

Référence :

i) HQT-1, document 1, page 65, lignes 6 à 9;

ii) HQT-1, document 1, page 65, lignes 22 à 24.
Préambule :

i)
« Un projet pilote et un groupe de travail ont été mis en place pour évaluer le potentiel de gain des différents scénarios étudiés. »

ii)
« Le Transporteur croit toutefois qu’il doit compléter la démarche d’optimisation de sa stratégie de gestion de la pérennité des systèmes d’automatismes avant de considérer des investissements plus importants.»

19. Veuillez établir, s’il en y en une, la relation entre le projet pilote et la démarche d’optimisation de la stratégie de gestion de la pérennité des systèmes d’automatismes.
20. Quand le Transporteur prévoit-il disposer des conclusions du projet pilote ?

Référence: HQT-1, document 1, page 81, lignes 2 à 4.

Préambule :

« Le projet consiste à remplacer les enregistreurs de tension actuels par des systèmes intégrés mesurant la qualité de l’onde électrique selon les critères de la nouvelle norme internationale. »

21. Veuillez  exposer, dans leurs grandes lignes, les critères de la nouvelle norme internationale.

Référence : HQT-1, document 1, page 104 de 109, lignes 12 à 15.

Préambule :

« Comme il l’a indiqué précédemment, le Transporteur rappelle que ces projets ont été autorisés par les instances décisionnelles d’Hydro-Québec avant une éventuelle réglementation des actifs de télécommunications. »

22. Le Transporteur veut-il prétendre que même si ces projets concernent des actifs non réglementés jusqu’à maintenant, l’autorisation par les instances décisionnelles d’Hydro-Québec leur confère automatiquement le caractère d’investissements utiles et prudemment acquis?

Référence : HQT-1, document 1, page 119, lignes 16 et 17.

Préambule :

« Ce projet répond aux besoins décrits ci-dessus tout en permettant :

•
de tenir compte des contraintes imposées par les exigences du NERC et du NPCC. »

23. Veuillez exposer succinctement les contraintes dont il est fait mention au préambule.

Référence : HQT-2, document 1, page 37.

Préambule :

« Une tournée d’inspection des 30 postes situés sur l’île de Montréal a fait ressortir une incompatibilité des données archivées par le Transporteur avec le modèle de la firme Hatch Energy.  Pour les autres équipements, le bilan de santé est partiel et doit être complété par la cueillette, l’archivage et l’analyse d’informations additionnelles. »

24. Le Transporteur prévoit-il « adopter » le modèle de la firme Hatch Energy ou prévoit-il mettre sur pied un modèle « maison » ? 

Référence : HQT-2, document 2, page 9. 

Préambule :

«Dès lors, le score calculé pose problème et l’interprétation du coefficient devient périlleuse. En effet, pour calculer le score, on utilise les échelles d’impact et de probabilité comme si elles étaient purement quantitatives. Dès lors, il est très difficile d’interpréter l’échelle de ce niveau de risque. Par exemple, est-ce qu’un changement de 3 à 3,5 est significatif ?  Est-ce que le changement devrait être plus important (par exemple, doubler à 6) pour être significatif ? C’est impossible à répondre. »

25. Veuillez présenter la position du Transporteur quant à cette appréciation du problème posé par l’interprétation du coefficient de risque.
14 septembre 2007
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